




Vu la délibération du Conseil Communautaire en date 28 juin 2017 définissant l'intérêt 
communautaire des compétences obligatoires et optionnelles de la Communauté 
d'Agglomération, 
Vu la délibération n'32 du Conseil Communautaire en date du 25 septembre 2019 adoptant 
le règlement intérieur des Equipements Sportifs 

EXPOSE DES MOTIFS 

A l'instar du règlement intérieur général des Equipements Sportifs adopté en septembre 
2019, il convient d'établir un règlement intérieur spécifique au complexe sportif indoor 
L'USINE. 
Ce règlement a pour objet de fixer les règles propres au fonctionnement de L'USINE qui 
accueille de nombreux usagers. 
11 est avant tout un outil pédagogique mais aussi un cadre de référence pour l'ensemble des 
utilisateurs. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE: 

Article 1 : d'approuver le règlement intérieur spécifique au complexe sportif indoor L'USINE 
joint à la présente délibération 

Article 2 : d'autoriser M. le Président ou son représentant à signer tout document afférent à 
cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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Considérant l'article L.213-3 du Code de l'Urbanisme, disposant que le titulaire du droit de 
préemption peut déléguer son droit à l'Etat, à une collectivité locale y ayant vocation, à un 
établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire d'une opération 
d'aménagement, sachant que cette délégation peut porter sur une ou plusieurs parties des 
zones concernées ou être accordées à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 

Considérant que le droit de préemption peut s'exercer en vue de réaliser un équipement ou 
une opération d'aménagement répondant aux objectifs définis à l'article L.300-1 du Code de 
l'Urbanisme, 

Considérant l'intérêt pour la commune d'Adé d'instaurer une Zone d'Aménagement 
Différé provisoire sur le périmètre ci-joint, en vue de l'aménagement de son centre-bourg, 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : de saisir Monsieur le Préfet des Hautes-Pyrénées, en application des dispositions 
des articles L.212-2 et suivants du Code de l'urbanisme, aux fins de créer un périmètre 
provisoire de Zone d'Aménagement Différé sur le périmètre ci-annexé de la commune d'Adé, 

Article 2 : de désigner la Communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées comme 
titulaire du droit de préemption, 

Article 3 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1•' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 J�!fi 7022 

Publication et/ou affichage le : · - 4 JUIL. 1!m 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 

Conseil Communautaire du mercredi 29 juin 2022�------------� 
Délibération n° 2 �iti&%è�:��g�2���;��g��6s2022 02ar-□E 

Date de télétransmission : 30/06/2022 -
Date de réception préfecture : 30106/2022 







Vu la délibération n° 7 du Conseil communautaire en date du 15 juillet 2020 créant les 
commissions communautaires, 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2022 approuvant le 
pacte de gouvernance 

EXPOSE DES MOTIFS 

Lors de l'adoption du pacte de gouvernance, il a été proposé de créer une commission 
égalité femmes-hommes qui sera la vingtième commission. 
Le rôle de cette commission sera de faire progresser l'égale représentation des femmes et 
des hommes au sein de notre collectivité. 
Le Président des commissions étant de droit le Président de la CATLP il sera proposé que la 
Vice-Présidence de cette commission soit confiée à une femme. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, 

Article 1 : de créer la commission Égalité Femmes Hommes 

Article 2: d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1•r Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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Article 1 : d'autoriser le Président, ou en cas d'empêchement le 1er Vice-Président, à signer 
l'avenant n°3 au contrat de Concession de gestion et continuité du service public de 
distribution d'eau potable sur le périmètre de l'ex - Syndicat Intercommunal des 3 Vallées 
(Adé, Barlest, Bartrés, Ger, Geu, Jarret, Juncalas, Les Angles, Loubajac, Poueyferré, Saint
Créac). 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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Vu l'arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d'une nouvelle Communauté 
d'Agglomération issue de la fusion de la Communauté d'Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d'Ossun, de Bigorre
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l'Alaric, 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les comptes de gestion 2021 dressés par M. Romain POMMIER, Responsable du Service 
de Gestion comptable de Tarbes, pour le Budget Principal et les budgets annexes de la 
Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées : hôtels d'entreprises, Coopérative 
de l'Haricot Tarbais, Location Téléports et location d'immeubles et équipement divers, eau, 
assainissement, ZAC Parc d'activités des Pyrénées, ZAC Ecoparc, Z.A. du Gabas et de St 
Pé-de-Bigorre, ZAC aménagement Pyrène aéropôle, ZI de Saux, ZAC Cap Aéro et de la 
ZAC Parc de l'Adour sont en parfaite concordance avec les comptes administratifs. 

En conséquence, il est proposé que le Conseil Communautaire, déclare que les comptes de 
gestion du budget principal et des budgets annexes de la CATLP dressés pour l'exercice 
2021, visés et certifiés conforme par l'ordonnateur, n'appellent aucune observation ni 
réserve. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, 

Article 1 : d'approuver les comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes 
de la CA-TLP dressés pour l'exercice 2021. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 e, Vice-Président à signer 
tous les actes relatifs à cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans un délai de deux mois à compter de sa 
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DECIDE 

Article 1 : d'approuver les résultats et l'exécution des comptes administratifs 2021 du budget 
principal et des budgets annexes de la CATLP tels que présentés en détail dans les tableaux 
joints. 

à la majorité avec 110 voix pour et 1 ne participant pas au vote (M. Gérard TRÉMÈGE) 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 
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Article 14 : d'approuver les résultats et l'exécution des comptes administratifs 2021 du 
budget principal et des budgets annexes tels que présentés en détail dans les tableaux 
joints. 

Article 15: d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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/{ 
Gérard TRÉMÈGE 

Conseil Communautaire du mercredi 29 juin 2022 A , d , r réf et 
Délibération n° 7 o�:�o���ldg�2���elc��62022_01ar-DE

Date de télétransmission : 3010612022 
Date de réception préfecture : 30/06/2022 



















DECIDE 

Article 1 : d'approuver la décision modificative n°2 du Budget Principal. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 °' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 

Ir 
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OUSTE 529,00 1 301,00 

PAREAC -949,00 185,65 

PEYROUSE -5 057,00 634,98 

POUEYFERE -13 433,00 1 266,50 

SAINT CREAC 1 154,00 4 048,00 

SAINT MARTIN 0,00 12 440,00 

SAINT PE DE BIGORRE -22 593,00 2 091,06 

SALLES ADOUR 15 577,00 15 577,00 

SARNIGUET -2 803,00 7 963,41 

SARROUILLES 16 157,00 16 157,00 

SEGUS 0,00 1 923,17 

SEMEAC 85 449,00 85 449,00 

SERE LANSO -1 062,00 277,02 

SERON* -679,00 7 799,00 

SOUES 71 501,00 71 501,00 

TARBES 776 534,00 776 534,00 

VIELLE-ADOUR 0,00 17 511,83 

VIGER 0,00 251,79 

VISKER* -763,00 7 421,00 

TOTAL 951 018,00 2 184 389,83 

*la contribution 2016 de ces communes a été prise en charge par la CCCO

Article 3 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1"' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans un délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JU:'.; 7022 
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Il est proposé au Conseil Communautaire d'approuver les décisions modificatives n' 1 et n'2 
pour l'ensemble des budgets annexes présentés ci-dessus. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'approuver les décisions modificatives n'1 et n'2 pour les l'ensemble des 
budgets annexes présentés ci-dessus. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 •r Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 
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L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

Article 1 : d'approuver le versement d'une aide de : 

• 1 438 euros à la commune de Gayan
• 3 850 euros à la commune de Geu
• 389 euros à la commune d'Hibarette
• 3 778 euros à la commune de Juillan
• 1 340 euros à la commune de Saint Martin
• 902 euros à la commune de Salles Adour
• 8 206 euros à la commune de Soues
• 9 479 euros à la commune de Tarbes

Article 2 : d'autoriser le Président, ou en cas d'empêchement le 1er Vice-Président, à signer 
tout document se rapportant à cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

Article 1 : d'approuver le versement d'une aide de : 

• 1 293 euros à la commune de Gardères
• 690 euros à la commune de Geu
• 3 812 euros à la commune de Juillan
• 1 362 euros à la commune de Lourdes
• 786 euros à la commune de Lugagnan
• 705 euros à la commune de Luquet
• 2 094 euros à la commune d'Orleix
• 6 690 euros à la commune de Soues
• 6 900 euros à la commune de Tarbes

Article 2 : d'autoriser le Président, ou en cas d'empêchement le 1er Vice-Président, à signer 
tout document se rapportant à cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai 
de deux mois à compter de sa 
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Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de !'Alaric. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La CA TLP est membre du Syndicat Mixte d'Alimentation en eau Potable (SMAEP) du 
Marquisat en représentation substitution des communes de Arcizac-Ez-Angles, Averan, 
Azereix, Barry, Benac, Escoube-Pouts, Hibarette, Juillan, Lanne, Layrisse, Loucrup, Louey, 
Orincles, Paréac et Visker. 

Madame Sabine HUYNH, déléguée titulaire, ayant démissionné de son mandat de 
Conseillère Municipale de Visker depuis le 7 avril 2022, il convient d'élire un(e) délégué(e) 
titulaire. 

Il est proposé la candidature de Monsieur DOMEC Jonathan. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, 

Article 1 : est élu Monsieur Jonathan DOMEC, délégué(e) titulaire au SMAEP du Marquisat, 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 °' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai 
de deux mois à compter de sa 
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Article 2: d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1"' vice-Président, à prendre
toute disposition pour l'exécution de la présente délibération. 

à l'unanimité. 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa : 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication eUou affichage le : - 4 JUIL. 2022 
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Nombre installations 
Taux de conformité des 
installations contrôlées 

Adour Echez 599 83% 

Ce taux de conformité est établi par le délégataire sur la base des seuls contrôles réalisés en 
2021, soit 18 installations. 

Suivi des contrats de Délégation de Service Public 
Depuis le 1er janvier 2020, le service communautaire eau/assainissement/GEPU a mis en 
place un suivi régulier des engagements contractuels des délégataires. Cette stratégie se 
décline en plusieurs axes 

- Collecte de données

- Réunions d'exploitation trimestrielles avec chaque délégataire

- Visites inopinées des sites, accompagnées de rapports

- Analyses comparatives des engagements avec les performances réalisées

- Suivi financier des engagements contractuels

- Gestion patrimoniale (suivi des programmes de renouvellement et des travaux
d'entretien et de réparation)

En 2022, la CATLP lance une étude globale des modes de gestion sur l'ensemble du 
territoire. Elle va permettre de définir la politique de gestion de l'eau et de 
l'assainissement collectif, à l'horizon 2030. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 

Le Conseil Communautaire 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : de prendre acte des rapports annuels des délégataires du service public de l'eau 
potable et de l'assainissement au titre de l'année 2021 en application des dispositions de 
l'article L 1411-3 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa : 
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EXPOSE DES MOTIFS 

La CATLP est membre du Syndicat Mixte du SPANC de l'Adour pour les communes de 
Horgues, Salles-Adour, Momères, Bernac-Debat, Bernac-Dessus et Vielle-Adour. 

Afin de pouvoir bénéficier, entre autres du dispositif d'aides à la réhabilitation des dispositifs 
d'assainissement non collectif mis en place sur la CATLP, les Maires des communes qui 
exercent le pouvoir de police de salubrité ont demandé à la CATLP d'engager la procédure 
de retrait de ce syndicat . 

Il souhaite que la compétence assainissement non collectif soit exercée directement par la 
CATLP sans être transférée à un syndicat mixte. 

Le retrait est subordonné à l'accord des assemblées délibérantes des membres exprime 
dans les conditions de majorité requises pour la création du syndicat mixte, à savoir (2/3 des 
membres représentant la ½ de la population ou la ½ des membres représentant les 2/3 de 
la population). 

L'assemblée délibérante de chaque membre dispose d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de la délibération de l'organe délibérant au maire pour se prononcer sur le retrait 
envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : de demander le retrait de la CATLP du Syndicat Mixte du SPANC de l'Adour 

Article 2: d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1•r vice-Président, à prendre 
toute disposition pour l'exécution de la présente délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 
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Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 
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/Gérard TRÉMÈGE 
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Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l'Alaric. 
Vu les avis des Commissions Consultative des Services Publics Locaux et du Contrôle 
Financier du 20 juin 2022, 

EXPOSE DES MOTIFS 

La compétence transports urbains a été transférée à la Communauté d'Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP) dès sa création le 1•r janvier 2017. 

Conformément aux articles L 1411-13 et L 1411-14 du CGCT, le présent document ainsi que 
les rapports annuels des délégataires seront mis à la disposition du public auprès du service 
communautaire Mobilités de la CATLP. 

La Société Keolis TLP a donc produit son rapport annuel d'activités sur l'exploitation du 
réseau des autobus urbains TLP Mobilités pour l'année 2021, dont voici les principaux 
éléments chiffrés 

• Effectif : 88,7 ETP (dont 42,8 ETP de conducteurs chez Keolis TLP + 30,9
conducteurs chez des sous-traitants soit un total de 73, 7 ETP dédiés à la
conduite)

• Nombre de véhicules: 70 véhicules (dont 58 appartenant à l'Autorité Organisatrice
et 12 véhicules de réserve)

• Nombre de voyages : 1 482 946 voyages
• Nombre de kilomètres : 2 121 308 km
• Coût total : 9 344 535 €
• Contribution forfaitaire versé au délégataire: 8 601 933,71 €
• Recettes commerciales du réseau : 742 601 €

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire, 

DECIDE, 

Article 1 : de prendre acte du rapport annuel d'activités fourni pour l'année 2021 par la 
Société Kéolis TLP concernant l'exploitation du réseau des transports urbains TLP Mobilités. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai 
de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication eUou affichage le : - 4 JUIL. 20Z? 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Le compte de gestion 2021 dressé pour le budget annexe des transports par le Trésorier 
Principal est en parfaite concordance avec le compte administratif 2021 du budget annexe 
des transports. 

En conséquence, il est proposé que le Conseil Communautaire déclare que le compte de 
gestion dressé pour l'exercice 2021 du budget annexe des transports par le Trésorier 
Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle aucune observation ni 
réserve. 

L'exposé du rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Aprés en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'adopter le compte de gestion du budget annexe des transports pour l'exercice 
2021. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 "' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa : 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 201? 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire du 29 juin 2022 approuvant le compte de 
gestion 2021 du budget annexe des transports. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le compte administratif du budget transports pour l'année 2021 fait apparaitre: 

- Un excédent cumulé en section d'exploitation de 11 701 084,98 €
- Un excédent cumulé en section d'investissement de 3 161 317,69 €

Section d'exploitation 

Réalisations de 
Section l'exercice 
d'investissement 

Report en section 

Report de d'exploitation (002) 

l'exercice N-1 Report en section 
d'investissement (001) 

TOTAL 
(réalisation+report) 

Section d'exploitation 

Restes à réaliser Section 
d'investissement 

Section d'exploitation 

Résultat cumulé Section 
d'investissement 

TOTAL CUMULE 

L'exposé du rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

DEPENSES RECETTES 

12 887 047,93 11 557 249,53 

118 022,23 1 011 710,87 

13 030 883,38 

2 267 629,05 

13 005 070,16 27 867 472,83 

12 887 047,93 24 588 132,91 

118 022,23 3 279 339,92 

13 005 070, 16 27 867 472,83 

RESULTAT 

-1 329 798,40

893 688,64 

13 030 883,38 

2 267 629,05 

14 862 402,67 

11 701 084,98 

3 161 317,69 

14 862 402,67 

Article 1 : d'approuver les résultats et l'exécution du compte administratif 2021 du budget 
annexe des transports conformément au document ci-annexé. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1"' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le: 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Les résultats du budget annexe des transports s'établissent de la façon suivante 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Résultat de l'exercice 2021 
Excédent antérieur 
Résultat à affecter -exercice 2022 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de l'exercice 2021 
Excédent antérieur 
Résultat à affecter - exercice 2022 

L'exposé du rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

893 688,64 € 
2 267 629,05 € 
3 161 317,69 € 

-1 329 798,40 €
13 030 883,38 €
11 701 084,98 €

Article 1 : des affectations et inscriptions budgétaires au budget 2022 : 

• Au compte 001 en recettes d'investissement 3 161 317,69€
• Au compte 002 en recettes de fonctionnement 11 701 084,98 €

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1"' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à la majorité avec 104 voix pour et 1 ne participant pas au vote (M. Gérard TRÉMÈGE) 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 202? 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 
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Sur avis favorable de la commission mobilité, il est proposé au conseil 
communautaire d'approuver la décision modificative N'1 du budget annexe des transports. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'approuver la décision modificative n'1 du budget annexe des transports.

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 er Vice-Président, à
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai 
de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 O JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 

-�
/Gérard TRÉMÈGE 
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Vu la convention signée par le Président de la communauté d'agglomération TLP pour la 
délégation du Service Public des transports urbains du réseau TLP Mobilités à la Société 
Keolis TLP, 

EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le cadre de la convention d'exploitation du réseau des transports collectifs urbains, la 
Société Kéolis TLP a présenté les relevés financiers définitifs des comptes de la délégation 
de service public pour l'année 2021. 

Il ressort de ces documents que les montants définitifs à verser au délégataire pour l'année 
2021 après indexation de la contribution financière forfaitaire s'élèvent à 8 623 914 €. 

Les acomptes déjà versés par le budget annexe des transports s'élèvent à 8 476 026 €. 

Il convient donc pour solder l'exercice 2021 de verser au délégataire la somme de 
147 888 €. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

Article 1 : d'adopter les relevés financiers définitifs des comptes de la délégation du service
public des transports urbains pour l'exercice 2021. 

Article 2 : de solder à la somme de 147 888 € les versements du budget annexe des
transports au délégataire pour l'exercice 2021. 

Article 3 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1er Vice-Président, à
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 

� 
/ Gérard TRÉMÈGE 
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Article 1 : d'approuver cette délibération d'intention, et autorise les services concernés à 
mener une étude approfondie concertée sur la pertinence et les moyens nécessaires à une 
possible demande commune d'agrément entre les partenaires signataires ; entendu que, en 
pareil cas, une délibération spécifique serait proposée à votre approbation. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1 ., Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2022 

Le Président, 

�/
Gérard TRÉMÈGE 
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Un programme annuel d'actions culturelles itinérantes sera soumis à l'approbation du 
conseil communautaire, un budget sera attribué pour ce faire. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, 

Article 1 : d'ajouter à la compétence projet culturel de territoire « l'accompagnement 
d'actions itinérantes visant à promouvoir la culture sur tout le territoire 
communautaire ». 

Article 2 : d'approuver le règlement d'intervention annexé. 

Article 3 : d'autoriser Monsieur Le Président, ou en cas d'empêchement le 1 er Vice
président, à signer tous documents afférents à cette mise en œuvre. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication eUou affichage le : - 4 JUIL 202? 

Le Président, 

Gérard TRÉMÈGE 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Deux modifications du règlement intérieur des aires permanentes d'accueil sont proposées 

cr Changement des horaires d'accueil de la Régie des Gens du Voyage à Bordères-sur
l'Echez 

En effet, les horaires du vendredi sont sur une fermeture à 18 h 00 pour la secrétaire 
chargée de l'accueil. Or, cela constitue un risque d'insécurité (coffre-fort avec l'argent de 
l'encaissement) car elle reste seule à partir de 16 h 30, les autres agents ayant terminé leur 
journée à cette heure-là. Une enquête sur plusieurs mois a démontré l'absence de 
fréquentation de la Régie par les gens du voyage après 16 h, d'où l'inutilité de conserver cet 
horaire. 

Par conséquent, il est proposé de remplacer les horaires actuels d'ouverture au public ainsi, 
du lundi au vendredi : de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 

cr Modification de l'annexe du règlement intérieur (liste « facturation pour dégradations») 
par l'ajout de la ligne suivante 

Un montant de 65 €, par panneau de clôture, sera facturé en cas de dégradation. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'approuver les modifications apportées au règlement intérieur des aires 
permanentes d'accueil, joint à la présente délibération. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1•' Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à la majorité avec 102 voix pour et 2 abstention(s) 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai 
de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JUIN 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIi . 707? 

Le Président, 

� 
/Gérard TRÉMÈGE 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Une modification du règlement intérieur de l'aire de Lespie est proposée : 

"'" Changement des horaires d'accueil de la Régie des Gens du Voyage à Bordères-sur
l'Echez 

En effet, les horaires du vendredi sont sur une fermeture à 18 h 00 pour la secrétaire 
chargée de l'accueil. Or, cela constitue un risque d'insécurité (coffre-fort avec l'argent de 
l'encaissement) car elle reste seule à partir de 16 h 30, les autres agents ayant terminé leur 
journée à cette heure-là. Une enquête sur plusieurs mois a démontré l'absence de 
fréquentation de la Régie par les gens du voyage après 16 h 00, d'où l'inutilité de conserver 
cet horaire. 

Par conséquent, il est proposé de remplacer les horaires actuels d'ouverture au public ainsi, 
du lundi au vendredi: de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30. 

L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'approuver la modification apportée au règlement intérieur de l'aire de Lespie, 
joint à la présente délibération. 

Article 2 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération. 

à la majorité avec 100 voix pour et 2 abstention(s) 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JU!i: 2022 

Publication et/ou affichage le : - 4 JUIL. 2ûZ?
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L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : d'annuler la première convention opérationnelle « Rue Brauhauban », signée le
17 octobre 2019 entre la communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, la ville de 
Tarbes et !'Etablissement Public Foncier Occitanie 

Article 2 : d'adopter la nouvelle convention opérationnelle « Rue Brauhauban Est » entre
!'Etablissement Public Foncier d'Occitanie, la communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes
Pyrénées et la commune de Tarbes, jointe en annexe à la présente délibération. 

Article 3 : d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement le 1"' Vice-Président à signer
ladite convention et à prendre toute disposition pour l'exécution de cette délibération et la 
mise en œuvre des dispositions relatives à ladite convention. 

à l'unanimité 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte et informe que celui
ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de PAU dans un 
délai de deux mois à compter de sa 

Transmission en Préfecture le : 3 0 JU!N 2022 

Publication el/ou affichage le : - 4 JUIL. 20n 

Le Président, 

Géra�ÉMÈGE 
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